
 

 

 

 
ARRONDISSEMENT DE ROSEMONT−LA PETITE-PATRIE 

 
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION 

 
PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 01-279-76 

 
AVIS est par les présentes donné aux personnes intéressées par le soussigné, secrétaire de 
l’arrondissement de Rosemont−La Petite-Patrie, que le conseil d'arrondissement a adopté lors de 
sa séance tenue le 6 novembre 2023, un premier projet de règlement numéro 01-279-76 
intitulé « Règlement modifiant les règlements d'urbanisme de l'arrondissement Rosemont-
Petite-Patrie - Règlement omnibus 2023 », afin de modifier plusieurs dispositions des 
règlements suivants :   
 
● Règlement d'urbanisme (01-279); 
● Règlement sur les dérogations mineures (RCA-5); 
● Règlement régissant la démolition d'immeubles (RCA-6); 
● Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification et d'occupation d'un 

immeuble (PPCMOI) (RCA-148); 
● Règlement sur le certificat et certains permis (C-3.2); 
● Règlement sur les clôtures (RCA-27). 
 
Une assemblée publique de consultation sera tenue, concernant ce projet de règlement, le  
29 novembre 2023, à 18 h, au 5650, rue D’Iberville, 2e étage, en la Ville de Montréal, 
conformément aux dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1). 
 
Au cours de cette assemblée publique de consultation, le maire de l’arrondissement ou un autre 
membre du conseil désigné par lui, expliquera le projet de règlement ainsi que les conséquences 
de son adoption et entendra les personnes qui désirent s’exprimer à ce sujet. 
 
En résumé, l'objet du présent projet de règlement vise à modifier les règlements précités afin 
d’ajuster des dispositions à l’égard notamment des objets suivants :  
 
● Arbres et verdissement; 
● Apparence des bâtiments et plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA); 
● Usages et usages conditionnels; 
● Stationnement; 
● Occupation des cours; 
● Correction de coquilles. 
 
Les articles 7 à 23 et 28 de ce projet de règlement contiennent des dispositions 
susceptibles d’approbation référendaire. 
 
L’article 7 du projet de règlement visant l’autorisation des usages relatifs aux parcs à l’ensemble 
du territoire, l’article 7.1 visant l’ajout de l’usage conditionnel «atelier de réparation de vélos», 
l’article 20 visant les usages liés au divertissement permettant un espace dédié à la 
consommation d’alcool, l’article 23 visant les saillies dans une marge, ainsi que l’article 28 visant 
l’autorisation d’abris pour équipements d’accessibilité universelle, contiennent des dispositions 
s’appliquant à l’ensemble de l’arrondissement Rosemont - La Petite-Patrie, ainsi qu’aux zones 
contigües situées dans les arrondissements de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension, de 
Mercier-Hochelaga- Maisonneuve, du Plateau-Mont-Royal, de Saint-Léonard, d’Outremont et de 
Ville-Marie, le tout tel qu’illustré sur les plans en annexe du présent avis, dont ils font partie 
intégrante. 
 
L’article 8 du projet de règlement, visant l’ajout des catégories C.3(11), C.3(12), C.3(13) et 
C.3(14) au tableau récapitulatif des usages, contient des dispositions s’appliquant aux zones 
visées 0533, 0708, 0709, 0812 et aux zones contigües 0455, 0518, 0612, 0616, 0619, 0622, 0701, 
0705, 0707, 0710, 0712, 0716, 0722, 0811, 0814, ainsi qu’aux zones contigües 0460, 0634 de 
l’arrondissement du Plateau-Mont-Royal. 
 
L’article 9 du projet de règlement, visant l’ajout de l’usage conditionnel « espace de cotravail 
(coworking) » dans la catégorie d’usage H.6, contient des dispositions s’appliquant aux zones 
visées 0416, 0495, 0500, 0646, 0647, 0648, 0695, 0707, 0710, 0711 et aux zones contigües 0413, 



 

 

0427, 0440, 0462, 0480, 0492, 0502, 0507, 0510, 0530, 0547, 0551, 0583, 0622, 0627, 0629, 
0649, 0650, 0705, 0709, 0722, 0807 ainsi qu’à la zone contigüe 0022 de l’arrondissement de 
Mercier-Hochelaga-Maisonneuve, le tout tel qu’illustré sur les plans en annexe du présent avis, 
dont ils font partie intégrante. 
 
L’article 10 du projet de règlement, visant l’ajout de l’usage conditionnel « espace de cotravail 
(coworking) » dans la catégorie d’usage H.7, contient des dispositions s’appliquant aux zones 
visées 0643, 0637 et aux zones contigües 0547, 0608, 0629, 0650 ainsi qu’à la zone contigüe 
0057de l’arrondissement de Mercier-Hochelaga-Maisonneuve, le tout tel qu’illustré sur les plans 
en annexe du présent avis, dont ils font partie intégrante. 
 
L’article 11 du projet de règlement, visant l’ajout de conditions d’exercice pour l’usage 
conditionnel « espace de cotravail (coworking) », contient des dispositions s’appliquant aux zones 
visées 0416, 0495, 0500, 0637, 0643, 0646, 0647, 0648, 0695, 0707, 0710, 0711 et aux zones 
contigües 0413, 0427, 0440, 0462, 0480, 0492, 0502, 0507, 0510, 0530, 0547, 0551, 0583, 0608. 
0622, 0627, 0629, 0649, 0650, 0705, 0709, 0722, 0807 ainsi qu’aux zones contigües 0022, 0057, 
0726 de l’arrondissement de Mercier-Hochelaga-Maisonneuve, le tout tel qu’illustré sur les plans 
en annexe du présent avis, dont ils font partie intégrante. 
 
L’article 12 du projet de règlement, visant l’ajout de l’usage spécifique « espace de fabrication 
collaboratif (makerspace) » dans la catégorie d’usage C.2, contient des dispositions s’appliquant 
aux zones visées  0001, 0002, 0003, 0007, 0008, 0011, 0013, 0014, 0017, 0020, 0021, 0024, 
0032, 0035, 0036, 0037, 0040, 0043, 0044, 0046, 0050, 0058, 0060, 0061, 0064, 0066, 0073, 
0075, 0077, 0086, 0089, 0091, 0092, 0093, 0098, 0099, 0106, 0116, 0119, 0127, 0130, 0133, 
0137, 0141, 0142, 0144, 0147, 0151, 0152, 0159, 0161, 0167, 0171, 0175, 0182, 0184, 0189, 
0193, 0195, 0197, 0200, 0201, 0202, 0209, 0211, 0219, 0220, 0223, 0224, 0230, 0233, 0235, 
0239, 0240, 0241, 0246, 0249, 0279, 0291, 0294, 0301, 0307, 0311, 0319, 0323, 0324, 0325, 
0326, 0332, 0334, 0337, 0340, 0344, 0346, 0354, 0358, 0362, 0363, 0402, 0405, 0406, 0407, 
0410, 0415, 0423, 0428, 0430, 0433, 0440, 0444, 0455, 0470, 0473, 0496, 0498, 0503, 0506, 
0511, 0514, 0518, 0522, 0528, 0542, 0554, 0559, 0566, 0594, 0613, 0616, 0619, 0627, 0631, 
0637, 0652, 0655, 0665, 0666, 0668, 0677, 0678, 0679, 0680, 0682, 0688, 0690, 0693, 0694, 
0696, 0708, 0732, 0733, 0736, 0737, 0738, 0743, 0751, 0752, 0753, 0758, 0769, 0771, 0793, 
0794, 0809, 0812 et aux zones contigües 0004, 0005, 0006, 0012, 0018, 0019, 0022, 0023, 0026, 
0028, 0030, 0031, 0033, 0038, 0039, 0041, 0042, 0045, 0047, 0048, 0049, 0052, 0054, 0057, 
0059, 0062, 0065, 0067, 0069, 0070, 0071, 0072, 0074, 0076, 0078, 0079, 0081, 0082, 0083, 
0085, 0094, 0095, 0097, 0100, 0101, 0102, 0103, 0104, 0107, 0110, 0112, 0113, 0114, 0120, 
0121, 0122, 0123, 0125, 0126, 0128, 0129, 0131, 0132, 0134, 0135, 0136, 0138, 0139, 0140, 
0143, 0145, 0146, 0148, 0149, 0154, 0157, 0158, 0162, 0168, 0170, 0172, 0176, 0177, 0180, 
0181, 0188, 0190, 0191, 0192, 0198, 0203, 0204, 0205, 0206, 0210, 0215, 0216, 0217, 0222, 
0225, 0228, 0229, 0231, 0232, 0234, 0236, 0237, 0238, 0243, 0245, 0248, 0250, 0254, 0255, 
0256, 0257, 0258, 0259, 0260, 0264, 0268, 0269, 0271, 0273, 0286, 0288, 0293, 0296, 0297, 
0300, 0306, 0308, 0309, 0312, 0313, 0317, 0318, 0322, 0327, 0329, 0336, 0338, 0339, 0347, 
0349, 0350, 0352, 0353, 0355, 0356, 0357, 0359, 0361, 0364, 0367, 0368, 0370, 0372, 0374, 
0375, 0378, 0379, 0382, 0383, 0384, 0385, 0387, 0388, 0389, 0392, 0393, 0394, 0395, 0397, 
0398, 0399, 0401, 0403, 0404, 0411, 0413, 0416, 0417, 0420, 0421, 0422, 0424, 0426, 0427, 
0429, 0431, 0432, 0435, 0441, 0443, 0446, 0451, 0452, 0453, 0454, 0458, 0461, 0462, 0463, 
0466, 0467, 0468, 0469, 0476, 0477, 0478, 0479, 0481, 0482, 0483, 0485, 0486, 0489, 0493, 
0499, 0501, 0502, 0515, 0516, 0517, 0519, 0520, 0523, 0526, 0527, 0531, 0533, 0534, 0535, 
0536, 0538, 0539, 0540, 0545, 0547, 0548, 0562, 0583, 0612, 0620, 0621, 0622, 0625, 0629, 
0630, 0633, 0642, 0643, 0650, 0658, 0659, 0661, 0667, 0672, 0673, 0675, 0681, 0683, 0684, 
0689, 0691, 0697, 0698, 0701, 0709, 0711, 0712, 0716, 0722, 0729, 0734, 0735, 0740, 0741, 
0742, 0744, 0745, 0746, 0749, 0750, 0754, 0755, 0756, 0757, 0759, 0760, 0761, 0762, 0763, 
0765, 0770, 0772, 0773, 0774, 0775, 0776, 0777, 0778, 0779, 0781, 0782. 0783, 0784, 0787, 
0791, 0792, 0798, 0799, 0803, 0805, 0806, 0808, 0810, 0811, 0814, 0815 ainsi qu’aux zones 
contigües 0030, 0031, 0057, 0726 de l’arrondissement de Mercier-Hochelaga-Maisonneuve, C-7, 
PB-34, PB-38 de l’arrondissement d’Outremont, 0001, 0008, 0061, 0187, 0251, 0299, 0376, 0460, 
0634, 0658 de l’arrondissement du Plateau-Mont-Royal, 0005 de l’arrondissement de Ville-Marie, 
0253, 0275, 0282, 0295, 0301, 0332, 0333, 0344, 0368, 0377, 0379, 0385, 0386, 0391, 0404, 
0419, 0420, 0442, 0452, 0456, 0465, 0487, 0488, 0494, 0527, 0532, 0546, 0554, 0563, 0565, 
0638, 0650, 0651 de l’arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension, le tout tel 
qu’illustré sur les plans en annexe du présent avis, dont ils font partie intégrante. 
 
L’article 13 du projet de règlement, visant l’ajout des usages conditionnels liés à la logistique 
urbaine dans la catégorie d’usage C.2, contient des dispositions s’appliquant aux zones visées 
0001, 0003, 0008, 0017, 0021, 0024, 0043, 0061, 0089, 0092, 0098, 0142, 0144, 0151, 0159, 
0167, 0175, 0182, 0200, 0219, 0239, 0240, 0241, 0246, 0249, 0279, 0291, 0294, 0301, 0307, 
0311, 0319, 0323, 0324, 0325, 0332, 0334, 0337, 0340, 0344, 0346, 0354, 0363, 0402, 0405, 
0423, 0428, 0433, 0455, 0473, 0496 , 0518, 0559, 0566, 0594, 0619, 0627, 0631, 0637, 0652, 
0655, 0665, 0680, 0682, 0690, 0693, 0694. 0696, 0732, 0733, 0737, 0738, 0743, 0751, 0758, 



 

 

0793, 0794 et aux zones contigües 0002, 0004, 0005, 0006, 0007, 0011, 0012, 0013, 0014, 0018, 
0019, 0022, 0023, 0026, 0028, 0030, 0031, 0040, 0041, 0050, 0052, 0059, 0060, 0065, 0072, 
0077, 0081, 0083, 0095, 0099, 0100, 0101, 0102, 0103, 0104, 0107, 0110, 0113, 0114, 0119, 
0120, 0122, 0123, 0125, 0128, 0132, 0135, 0139, 0143, 0145, 0146, 0147, 0149, 0152, 0154, 
0157, 0158, 0162, 0170, 0176, 0177, 0180, 0181, 0184, 0188, 0189, 0193, 0195, 0197, 0202, 
0205, 0206, 0210, 0216, 0217, 0220, 0222, 0223, 0229, 0230, 0233, 0235, 0238, 0245, 0255, 
0256, 0257, 0258, 0259, 0260, 0269, 0271, 0273, 0286, 0296, 0300, 0306, 0309, 0318, 0322, 
0327, 0336, 0338, 0339, 0347, 0349, 0350, 0353, 0356, 0357, 0362, 0367, 0368, 0370, 0372, 
0374, 0375, 0378, 0379, 0382, 0383, 0384, 0385, 0387, 0389, 0392, 0394, 0395, 0398, 0403, 
0404, 0406, 0407, 0411, 0415, 0420, 0421, 0422, 0424, 0426, 0429, 0430, 0432, 0441, 0446, 
0452, 0454, 0463, 0466, 0467, 0469, 0478, 0479, 0499, 0502, 0503, 0515, 0519, 0520, 0531, 
0533, 0538, 0542, 0547, 0583, 0612, 0620, 0622, 0625, 0629, 0630, 0633, 0642, 0643, 0650, 
0658, 0659, 0661, 0666, 0667, 0672, 0673, 0681, 0683, 0689, 0691, 0698, 0708, 0709, 0711, 
0734, 0735, 0736, 0740, 0741, 0742, 0744, 0745, 0752, 0753, 0754, 0755, 0757, 0763, 0769, 
0775, 0777, 0778, 0779, 0781, 0782, 0783, 0787, 0791, 0792, 0798, 0799, 0803, 0805, 0809, 
0811, 0812, 0815 ainsi qu’aux zones contigües 0057, 0726 de l’arrondissement de Mercier-
Hochelaga-Maisonneuve, 0187, 0251, 0299, 0376, 0460 de l’arrondissement du Plateau-Mont-
Royal, 0253, 0275, 0282, 0332, 0391, 0404, 0419, 0420, 0442, 0452, 0456, 0465, 0487, 0488, 
0494, 0527, 0532, 0554, 0563, 0565, 0638, 0650 de l’arrondissement de Villeray–Saint-Michel–
Parc-Extension, le tout tel qu’illustré sur les plans en annexe du présent avis, dont ils font partie 
intégrante. 
 
L’article 14 du projet de règlement, visant l’ajout des usages conditionnels liés à la logistique 
urbaine dans la catégorie d’usage C.3(10), contient des dispositions s’appliquant aux zones 
visées 0101, 0105 et aux zones contigües 0092, 0102, 0110, 0731 ainsi qu’aux zones contigües 
0452, 0456 de l’arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension, le tout tel qu’illustré sur 
les plans en annexe du présent avis, dont ils font partie intégrante. 
 
L’article 15 du projet de règlement, visant l’ajout des usages conditionnels liés à la logistique 
urbaine dans les catégories d’usages C.3(11) et C.3(12), contient des dispositions s’appliquant 
aux zones visées 0709, 0708 et aux zones contigües 0612, 0616, 0619, 0622, 0701, 0705, 0707, 
0710, 0712, 0716, 0722, 0812, 0814, le tout tel qu’illustré sur les plans en annexe du présent avis, 
dont ils font partie intégrante. 
 
Les articles 16 et 19 du projet de règlement, visant l’ajout de l’usage additionnel « centre de 
divertissement numérique et analogique » dans les catégories d’usages C.4 et C.5, contiennent 
des dispositions s’appliquant aux zones visées 0002, 0007, 0011, 0013, 0014, 0020, 0032, 0035, 
0036, 0037, 0040, 0043, 0044, 0046, 0050, 0058, 0060, 0064, 0066, 0073, 0075, 0077, 0086, 
0091, 0093, 0099, 0106, 0116, 0119, 0127, 0130, 0133, 0137, 0141, 0147, 0152, 0161, 0171, 
0184, 0189, 0193, 0195, 0197, 0201, 0202, 0209, 0211, 0220, 0223, 0224, 0230, 0233, 0235, 
0326, 0358, 0362, 0406, 0407, 0410, 0415, 0430, 0440, 0444, 0470, 0498, 0503, 0506, 0511, 
0514, 0522, 0528, 0542, 0554, 0613, 0616, 0666, 0668, 0677, 0678, 0679, 0688, 0736, 0752, 
0753, 0769, 0771, 0809 et aux zones contigües 0001, 0003, 0004, 0005, 0006, 0008, 0012, 0017, 
0019, 0021, 0023, 0024, 0026, 0030, 0031, 0033, 0038, 0039, 0041, 0042, 0045, 0047, 0048, 
0049, 0052, 0054, 0057, 0059, 0061, 0062, 0065, 0067, 0069, 0070, 0071, 0072, 0074, 0076, 
0078, 0079, 0082, 0085, 0094, 0097, 0098, 0103, 0104, 0107, 0112, 0114, 0121, 0122, 0123, 
0126, 0128, 0129, 0131, 0134, 0135, 0136, 0138, 0140, 0145, 0146, 0148, 0157, 0168, 0170, 
0172, 0175, 0180, 0181, 0182, 0188, 0190, 0191, 0192, 0198, 0200, 0203, 0204, 0205, 0206, 
0210, 0215, 0216, 0219, 0225, 0228, 0229, 0231, 0232, 0234, 0236, 0237, 0238, 0239, 0241, 
0243, 0245, 0248, 0249, 0250, 0254, 0264, 0268, 0288, 0293, 0297, 0308, 0312, 0313, 0317, 
0327, 0329, 0334, 0339, 0352, 0354, 0355, 0359, 0361, 0363, 0364, 0388, 0393, 0394, 0397, 
0398, 0399, 0401, 0413, 0416, 0417, 0427, 0428, 0431, 0432, 0435, 0441, 0443, 0451, 0452, 
0453, 0458, 0461, 0462, 0468, 0476, 0477, 0478, 0481, 0482, 0483, 0485, 0486, 0489, 0493, 
0501, 0515, 0516, 0517, 0520, 0523, 0526, 0527, 0534, 0535, 0536, 0538, 0539, 0540, 0545, 
0548, 0559, 0562, 0566, 0612, 0621, 0652, 0661, 0667, 0675, 0684, 0690, 0696, 0697, 0698, 
0708, 0729, 0741, 0742, 0743, 0744, 0746, 0749, 0750, 0754, 0756, 0759, 0760, 0761, 0762, 
0763, 0765, 0770, 0772, 0773, 0774, 0775, 0776, 0784, 0793, 0806, 0808, 0810, 0812 ainsi 
qu’aux zones contigües 0030, 0031de l’arrondissement Mercier-Hochelaga-Maisonneuve, C-7, 
PB-34, PB-38 de l’arrondissement d’Outremont, 0001, 0008, 0061, 0460, 0634, 0658 de 
l’arrondissement du Plateau-Mont-Royal, 0005 de l’arrondissement Ville-Marie, 0282, 0295, 0301, 
0332, 0333, 0344, 0368, 0377, 0379, 0385, 0386, 0391, 0404, 0420, 0488, 0494, 0527, 0532, 
0546, 0651 de l’arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension, le tout tel qu’illustré sur 
les plans en annexe du présent avis, dont ils font partie intégrante. 
 
L’article 17 du projet de règlement, visant l’ajout des usages conditionnels liés à la logistique 
urbaine dans la catégorie d’usage C.4, contient des dispositions s’appliquant aux zones visées 
0002, 0007, 0011, 0013, 0014, 0020, 0032, 0035, 0036, 0037, 0040, 0044, 0046, 0050, 0058, 
0060, 0064, 0066, 0073, 0075, 0077, 0086, 0091, 0093, 0099, 0106, 0116, 0119, 0127, 0130, 
0133, 0137, 0141, 0147, 0152, 0161, 0171, 0184, 0189, 0193, 0195, 0197, 0201, 0202, 0209, 



0211, 0220, 0223, 0224, 0230, 0233, 0235, 0326, 0358, 0362, 0406, 0407, 0410, 0415, 0430, 
0440, 0444, 0470, 0498, 0503, 0506, 0511, 0514, 0522, 0528, 0542, 0554, 0613, 0616, 0666, 
0668, 0677, 0678, 0679, 0688, 0736, 0752, 0753, 0769, 0771, 0809 et aux zones contigües 
0001, 0003, 0004, 0005, 0006, 0008, 0012, 0017, 0019, 0021, 0023, 0024, 0026, 0030, 0031, 
0033, 0038, 0039, 0041, 0042, 0043, 0045, 0047, 0048, 0049, 0052, 0054, 0057, 0059, 0061, 
0062, 0065, 0067, 0069, 0070, 0071, 0072, 0074, 0076, 0078, 0079, 0082, 0085, 0094, 0097, 
0098, 0103, 0104, 0107, 0112, 0114, 0121, 0122 ,0123, 0126, 0128, 0129, 0131, 0134, 0135, 
0136, 0138, 0140, 0145, 0146, 0148, 0157, 0168, 0170, 0172, 0175, 0180, 0181, 0182, 0188, 
0190, 0191, 0192, 0198, 0200, 0203, 0204, 0205, 0206, 0210, 0215, 0216, 0219, 0225, 0228, 
0229, 0231, 0232, 0234, 0236, 0237, 0238, 0239, 0241, 0243, 0245, 0248, 0249, 0250, 0254, 
0264, 0268, 0288, 0293, 0297, 0308, 0312, 0313, 0317, 0327, 0329, 0334, 0339, 0352, 0354, 
0355, 0359, 0361, 0363, 0364, 0388, 0393, 0394, 0397, 0398, 0399, 0401, 0413, 0416, 0417, 
0427, 0428, 0431, 0432, 0435, 0441, 0443, 0451, 0452, 0453, 0458, 0461, 0462, 0468, 0476, 
0477, 0478, 0481, 0482, 0483, 0485, 0486, 0489, 0493, 0501, 0515, 0516, 0517, 0520, 0523, 
0526, 0527, 0534, 0535, 0536, 0538, 0539, 0540, 0545, 0548, 0559, 0562, 0566, 0612, 0621, 
0652, 0661, 0667, 0675, 0684, 0690, 0696, 0697, 0698, 0708, 0729, 0741, 0742, 0743, 0744, 
0746, 0749, 0750, 0754, 0756, 0759, 0760, 0761, 0762, 0763, 0765, 0770, 0772, 0773, 0774, 
0775, 0776, 0784, 0793, 0806, 0808, 0810, 0812 ainsi qu’aux zones contigües 0030, 0031 de 
l’arrondissement de Mercier-Hochelaga-Maisonneuve, C-7, PB-34, PB-38 de l’arrondissement 
d’Outremont, 0001, 0008, 0061, 0460, 0634, 0658 de l’arrondissement du Plateau-Mont-Royal, 
0005 de l’arrondissement de Ville-Marie, 0282, 0295, 0301, 0332, 0333, 0344, 0368, 0377, 
0379, 0385, 0386, 0391, 0404, 0420, 0488, 0494, 0527, 0532, 0546, 0651 de l’arrondissement 
de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension, le tout tel qu’illustré sur les plans en annexe du 
présent avis, dont ils font partie intégrante. 

L’article 18 du projet de règlement, visant l’ajout des usages conditionnels liés à la logistique 
urbaine dans la catégorie d’usage C.5, contient des dispositions s’appliquant à la zone visée 0043 
et aux zones contigües 0040, 0041, 0052, 0060, 0072, 0077, 0099, 0104, 0114, 0119, 0128, 0146, 
0147, 0152, 0157, 0184, 0661, 0666, 0667, 0763 ainsi qu’à la zone contigüe 0391 de 
l’arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension le tout tel qu’illustré sur les plans en 
annexe du présent avis, dont ils font partie intégrante. 

L’article 21 du projet de règlement, visant l’ajout de conditions d’exercice pour les usages 
conditionnels liés à la logistique urbaine, ainsi que de l’usage conditionnel « atelier de réparation 
de vélos » dans les catégories d’usages C.2, C.3(10), C.3(11), C.3(12), C.4 et C.5, ainsi que 
l’article 22, visant les critères d’évaluation des usages conditionnels liés à la logistique urbaine, 
contiennent des dispositions s’appliquant aux zones visées 0001, 0002, 0003, 0007, 0008, 0011, 
0013, 0014, 0017, 0020, 0021, 0024, 0032, 0035, 0036, 0037, 0040, 0043, 0043, 0044, 0046, 
0050, 0058, 0060, 0061, 0064, 0066, 0073, 0075, 0077, 0086, 0089, 0091, 0092, 0093, 0098, 
0099, 0101, 0105, 0106, 0116, 0119, 0127, 0130, 0133, 0137, 0141, 0142, 0144, 0147, 0151, 
0152, 0159, 0161, 0167, 0171, 0175, 0182, 0184, 0189, 0193, 0195, 0197, 0200, 0201, 0202, 
0209, 0211, 0219, 0220, 0223, 0224, 0230, 0233, 0235, 0239, 0240, 0241, 0246, 0249, 0279, 
0291, 0294, 0301, 0307, 0311, 0319, 0323, 0324, 0325, 0326, 0332, 0334, 0337, 0340, 0344, 
0346, 0354, 0358, 0362, 0363, 0402, 0405, 0406, 0407, 0410, 0415, 0423, 0428, 0430, 0433, 
0440, 0444, 0455, 0470, 0473, 0496, 0498, 0503, 0506, 0511, 0514, 0518, 0522, 0528, 0542, 
0554, 0559, 0566, 0594, 0613, 0616, 0619, 0627, 0631, 0637, 0652, 0655, 0665, 0666, 0668, 
0677, 0678, 0679, 0680, 0682, 0688, 0690, 0693, 0694, 0696, 0708, 0709, 0732, 0733, 0736, 
0737, 0738, 0743, 0751, 0752, 0753, 0758, 0769, 0771, 0793, 0794, 0809 et aux zones contigües 
0004, 0005, 0006, 0012, 0018, 0019, 0022, 0023, 0026, 0028, 0030, 0031, 0033, 0038, 0039, 
0041, 0042, 0045, 0047, 0048, 0049, 0052, 0054, 0057, 0059, 0062, 0065, 0067, 0069, 0070, 
0071, 0072, 0074, 0076, 0078, 0079, 0081, 0082, 0083, 0085, 0094, 0095, 0097, 0100, 0101, 
0102, 0103, 0104, 0107, 0110, 0112, 0113, 0114, 0120, 0121, 0122, 0123, 0125, 0126, 0128, 
0129, 0131, 0132, 0134, 0135, 0136, 0138, 0139, 0140, 0143, 0145, 0146, 0148, 0149, 0154, 
0157, 0158, 0162, 0168, 0170, 0172, 0176, 0177, 0180, 0181, 0188, 0190, 0191, 0192, 0198, 
0203, 0204, 0205, 0206, 0210, 0215, 0216, 0217, 0222, 0225, 0228, 0229, 0231, 0232, 0234, 
0236, 0237, 0238, 0243, 0245, 0248, 0250, 0254, 0255, 0256, 0257, 0258, 0259, 0260, 0264, 
0268, 0269, 0271, 0273, 0286, 0288, 0293, 0296, 0297, 0300, 0306, 0308, 0309, 0312, 0313, 
0317, 0318, 0322, 0327, 0329, 0336, 0338, 0339, 0347, 0349, 0350, 0352, 0353, 0355, 0356, 
0357, 0359, 0361, 0364, 0367, 0368, 0370, 0372, 0374, 0375, 0378, 0379, 0382, 0383, 0384, 
0385, 0387, 0388, 0389, 0392, 0393, 0394, 0395, 0397, 0398, 0399, 0401, 0403, 0404, 0411, 
0413, 0416, 0417, 0420, 0421, 0422, 0424, 0426, 0427, 0429, 0431, 0432, 0435, 0441, 0443, 
0446, 0451, 0452, 0453, 0454, 0458, 0461, 0462, 0463, 0466, 0467, 0468, 0469, 0476, 0477, 
0478, 0479, 0481, 0482, 0483, 0485, 0486, 0489, 0493, 0499, 0501, 0502, 0515, 0516, 0517, 
0519, 0520, 0523, 0526, 0527, 0531, 0533, 0534, 0535, 0536, 0538, 0539, 0540, 0545, 0547, 
0548, 0562, 0583, 0612, 0620, 0621, 0622, 0625, 0629, 0630, 0633, 0642, 0643, 0650, 0658, 
0659, 0661, 0667, 0672, 0673, 0675, 0681, 0683, 0684, 0689, 0691, 0697, 0698, 0701, 0705, 
0707, 0710, 0711, 0712, 0716, 0722, 0729, 0734, 0735, 0740, 0741, 0742, 0744, 0745, 0746, 
0749, 0750, 0754, 0755, 0756, 0757, 0759, 0760, 0761, 0762, 0763, 0765, 0770, 0772, 0773, 
0774, 0775, 0776, 0777, 0778, 0779, 0781, 0782, 0783, 0784, 0787, 0791, 0792, 0798, 0799, 



0803, 0805, 0806, 0808, 0810, 0811, 0812, 0814, 0815 ainsi qu’aux zones contigües 0030, 0031, 
0057, 0726 de l’arrondissement de Mercier-Hochelaga-Maisonneuve, C-7, PB-34, PB-38 de 
l’arrondissement d’Outremont, 0001, 0008, 0061, 0187, 0251, 0299, 0376, 0460, 0634, 0658 de 
l’arrondissement du Plateau-Mont-Royal, 0005 de l’arrondissement de Ville-Marie, 0253, 0275, 
0282, 0295, 0301, 0332, 0333, 0344, 0368, 0377, 0379, 0385, 0386, 0391, 0404, 0419, 0420, 
0442, 0452, 0456, 0465, 0487, 0488, 0494, 0527, 0532, 0546, 0554, 0563, 0565, 0638, 0650, 
0651 de l’arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension, le tout tel qu’illustré sur les 
plans en annexe du présent avis, dont ils font partie intégrante. 

Le projet de règlement est joint en annexe au présent avis et il est également disponible pour 
consultation au bureau Accès Montréal de l’arrondissement, situé au 5650, rue D’Iberville, 2e 
étage, en la Ville de Montréal, du lundi au vendredi de 8h30 à 16h30.  

Fait à Montréal, ce 22 novembre 2023 

Arnaud Saint-Laurent 
Secrétaire d’arrondissement 

Annexe : Les plans illustrant les zones visées peuvent être consultés via le lien suivant :

https://portail-m4s.s3.montreal.ca/pdf/rpp-avis_public-assemblee-publique-consultation-
reglement_-_01-279-76-web.pdf

https://portail-m4s.s3.montreal.ca/pdf/rpp-avis_public-assemblee-publique-consultation-reglement_-_01-279-76-web.pdf
https://portail-m4s.s3.montreal.ca/pdf/rpp-avis_public-assemblee-publique-consultation-reglement_-_01-279-76-web.pdf
https://portail-m4s.s3.montreal.ca/pdf/rpp-avis_public-assemblee-publique-consultation-reglement_-_01-279-76-web.pdf


 
 

 
 
1  1236347009 

V. 2023-09-21 

 
VILLE DE MONTRÉAL 
ARRONDISSEMENT DE ROSEMONT-LA PETITE-PATRIE 
RÈGLEMENT 01-279-76 
 
 
RÈGLEMENT MODIFIANT LES RÈGLEMENTS D’URBANISME DE L’ARRONDISSEMENT 
ROSEMONT- LA PETITE-PATRIE - RÈGLEMENT OMNIBUS 2023 
_______________________________________________________________________________ 
Vu les articles 113, 119, 145.1, 145.15, 145.31, 145.36 et 148.0.1 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1); 
Vu les articles 130 et 131 de la Charte de la Ville de Montréal, Métropole du Québec (RLRQ, 
chapitre C-11.4) et les articles 162 et 169 de l’annexe C de cette Charte. 
 
À sa séance du 4 décembre 2023, le conseil d’arrondissement de Rosemont-La Petite-Patrie 
décrète : 
 
SECTION I 
RÈGLEMENT D’URBANISME (01-279) 
 
1. L’article 1 du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Rosemont-Petite-Patrie (01-279) 

est modifié par :  
 
1° l’insertion, dans la définition de « aire de stationnement »,  après les mots « des voies », 

des mots « d’accès et »; 
 

2° le remplacement de la définition de « centre de réalité virtuelle » par la définition suivante : 
 

« « centre de divertissement numérique ou analogique » : une salle occupée ou utilisée 
essentiellement à des fins d'amusement où divers jeux, appareils ou équipements de 
divertissement virtuels, analogiques ou informatiques, sont mis à la disposition du public. 
L’exercice de cet usage ne doit pas entraîner la diffusion de sons à l’extérieur de 
l’établissement ; » ; 

 
3° l’insertion, après la définition de « centre de réalité virtuelle », de la définition suivante :  

 
« « comptoir de collecte » : établissement offrant un point de collecte de colis pour les 
récipiendaires, sans service de livraison porte-à-porte, qui inclut un espace d’entreposage 
pour une période maximale de 30 jours et un comptoir client ; »; 

 
4° l’insertion, dans la définition de « dépendance », après les mots « ou une guérite », des 

mots « mais excluant un conteneur de transport maritime utilisé à des fins d’entreposage »; 
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5° l’insertion, après la définition de « hôtel-appartement », de la définition suivante :  

 
« « pôle de ravitaillement » : établissement, sans comptoir client, servant au transfert de 
colis aux fins de leur livraison porte-à-porte au moyen de véhicules de service léger 
électriques ou de vélos-cargos. Le pôle de ravitaillement est divisé en deux types : 

 
type A : Le pôle de ravitaillement constitue un usage principal exercé en mixité 
avec un usage commercial principal.  
 
type B : Le pôle de ravitaillement constitue un usage principal qui n'est pas exercé 
en mixité avec un autre usage principal; » ; 

 
6° l’insertion, après la définition de « mezzanine », de la définition suivante :  

 
« « micro-centre de distribution » : établissement, avec ou sans comptoir client, servant à la 
réception, au triage et à la collecte de colis ou au transfert de ceux-ci aux fins de leur 
livraison porte-à-porte au moyen de véhicules de service léger électriques ou de vélos-
cargos. ». 

 
2. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 23, de l’article suivant :  
 

« 23.0.1 Dans un secteur où est autorisé une catégorie d’usage de la famille habitation ou 
de la famille équipements collectifs ou institutionnels, ou lorsqu’un immeuble est adjacent à un 
tel secteur, un écran acoustique doit être aménagé lorsqu’un équipement mécanique est posé 
sur un toit plus bas en étages qu’au moins un toit environnant, incluant un autre toit du bâtiment 
où il est installé, situé dans un rayon de 20 m mesuré à partir de l’équipement. » 

 
3. Le paragraphe 1° de l’article 38 de ce règlement est modifié par la suppression des mots « , de 

même que leurs voies d’accès, ». 
 
4. Le deuxième alinéa de l’article 52.1 de ce règlement est remplacé par le suivant :  

 
« Le premier alinéa ne s’applique pas à : 
 

1° une maison shoebox identifiée comme étant construite en fond de lot à la liste de 
l’annexe F intitulée « Maisons shoebox de l’arrondissement de Rosemont – La 
Petite-Patrie »; 

2° une maison shoebox adjacente à une maison shoebox ayant été démolie. » 
 

5. L’article 84.1 de ce règlement est modifié par l’insertion, après le premier alinéa, de l’alinéa 
suivant :  
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« Malgré le premier alinéa, un garde-corps en aluminium assemblé mécaniquement est 
autorisé pour une plate-forme élévatrice pour fauteuils roulants. ». 

 
6. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 105.2, de l’article suivant :  

 
« 105.3. Malgré l’article 105, une ouverture pour une fenêtre au sous-sol peut être ajoutée ou 
modifiée conformément aux dispositions suivantes : 

1° la largeur de l’ouverture doit s'insérer dans la travée définie par les fenêtres du rez-
de-chaussée; 

2° l’ouverture doit présenter une forme rectangulaire horizontale dont la largeur 
excède la hauteur dans un ratio minimal de 5 :4; 

3° l’ajout ou la modification d’une ouverture sous le niveau naturel du sol ne doit pas 
entraîner l'aménagement d'une margelle dont la profondeur est de 600 mm ou 
plus. » 
 

7. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’intitulé de la section II du chapitre I du titre III, 
de l’article suivant :  

 
«  127.3. Les usages spécifiques des catégories E.1 (1) à E.1 (3)  sont autorisés sur l’ensemble 
du territoire de l’arrondissement. ». 
 

7.1 Ce règlement est modifié par l’insertion, à la fin de l’article 129.5, du paragraphe suivant : 
 

« 3°  les ateliers de réparation de vélos, dans une zone où cet usage n’est pas autorisé de plein 
droit. » 

 
8. Le tableau de l’article 130 de ce règlement est modifié par l’insertion, après les catégories « C.3 

(8), C.3 (10) », des catégories « , C.3 (11), C.3 (12), C.3 (13), C.3 (14) ». 
 

9. Le paragraphe 2° de l’article 141.1 de ce règlement est modifié par l’ajout du sous-paragraphe 
suivant : 
« l) espace de cotravail (coworking). ». 

 
10. Le paragraphe 1° de l’article 142.1 de ce règlement est modifié par l’ajout du sous-paragraphe 

suivant :  
« g) espace de cotravail (coworking). ». 

 
11. L’article 151.2 de ce règlement est modifié par :  

1° l’ajout du paragraphe suivant :  
« 9° espace de cotravail (coworking). ». 
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2° la suppression, au 2e alinéa, des mots « , sauf pour les bâtiments existants. » 
 
12. Le paragraphe 3° de l’article 183 est modifié par l’ajout du sous-paragraphe suivant :  

« 44 Espace de fabrication collaboratif (makerspace). ». 
 

13. L’article 187.1 de ce règlement est modifié par l’ajout du paragraphe suivant :  
« 2° de la famille commerce : 
 

a) comptoir de collecte; 
b) pôle de ravitaillement (type A).». 
 

14. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 196, de la sous-section suivante :  
 
« SOUS-SECTION 4.1 
USAGES CONDITIONNELS ASSOCIÉS À LA CATÉGORIE C.3 (10) - QUARTIER ITALIEN - 
RUE JEAN-TALON 
196.0.1. Sont associés à catégories C.3 (10) les usages conditionnels suivants : 

1° de la famille commerce : 
a) comptoir de collecte; 
b) pôle de ravitaillement (type A).». 

 
15. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 196.4, de la sous-section suivante :  

 
« SOUS-SECTION 8.1 
USAGES CONDITIONNELS ASSOCIÉS AUX CATÉGORIES C.3 (11) et C.3 (12) – 
SECTEURS COMMERCIAUX ANGUS 1 ET 2 
196.4.1.  Sont associés aux catégories C.3 (11) et C.3 (12) les usages conditionnels suivants : 

1°  de la famille commerce : 
a) comptoir de collecte; 
b) micro centre de distribution; 
c) pôle de ravitaillement (types A et B). ». 

 
16. Le paragraphe 8° de l’article 198 de ce règlement est modifié par le remplacement des mots 

« réalité virtuelle » par les mots « divertissement numérique ou analogique ». 
 

17. L’article 200.1 de ce règlement est modifié par l’ajout du paragraphe suivant :  
« 2° de la famille commerce : 
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a) comptoir de collecte; 
b) micro centre de distribution; 
c) pôle de ravitaillement (Types A et B).». 

 
 

18. L’article 206.1 de ce règlement est modifié par l’ajout du paragraphe suivant :  
« 2° de la famille commerce : 

a) comptoir de collecte; 
b)   micro centre de distribution; 
c)   pôle de ravitaillement (Types A et B).». 

 
19. L’article 223 de ce règlement est modifié par : 

1°  le remplacement des mots « réalité virtuelle » par les mots « divertissement 
numérique ou analogique », partout où ils se trouvent; 

2° la suppression du paragraphe 3°. 
 

20. L’article 225 de ce règlement est modifié par le remplacement des mots « de club » par le mot 
« accessoire ». 

 
21. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 246.4, des articles suivants :  

 
246.5. L’usage conditionnel « pôle de ravitaillement » doit respecter les conditions suivantes : 

1° l’établissement doit comporter un espace de livraison hors-rue ; 
2° la superficie de plancher occupée par l’usage ne doit pas excéder les suivantes, 

selon le type d’usage exercé : 
a). type A : 25 m2; 
b) type B : 200 m2. 
 

246.6 L’usage conditionnel « micro centre de distribution » doit respecter les conditions 
suivantes :  

1° l’établissement doit comporter un espace de livraison hors-rue; 
2° la superficie de plancher occupée par l’usage ne doit pas excéder 500 m2. 
 

246.7. L’usage conditionnel « atelier de réparation de vélos » doit respecter les conditions 
suivantes : 
1° l’établissement doit comporter une aire dédiée au service-client ; 
2° la superficie de plancher occupée par l’usage ne doit pas excéder 200 m2. 
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22. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 328.11.3, de la sous-section suivante :  
 
« SOUS-SECTION 7.5 
CRITÈRES D’ÉVALUATION POUR UN MICRO CENTRE DE DISTRIBUTION OU UN PÔLE 
DE RAVITAILLEMENT 

 
328.11.4. Lorsque l’usage conditionnel est un micro centre de distribution ou un pôle de 

ravitaillement, une demande est évaluée selon les critères suivants : 
1° l’aménagement du terrain doit permettre de faciliter les allées et venues des 

véhicules de services légers et des vélos-cargos; 
2° Si un comptoir de collecte est prévu, son interface avec le domaine public doit 

contribuer à l’animation commerciale de l’artère sur lequel il est implanté. ». 
 
23. L’article 329 de ce règlement est modifié par :  

1° l’abrogation du paragraphe 1°; 
 

2° l’ajout du paragraphe suivant :  
 
« 14° les clôtures conformes au chapitre XI du présent titre. ». 
 

24. L’article 383.1 de ce règlement est modifié par l’insertion, après le premier alinéa, de l’alinéa 
suivant :  
« Lorsque le nombre minimal d’arbres correspond à un nombre fractionnaire, ce nombre est 
arrondi au nombre entier le plus près.  Un nombre fractionnaire comportant une fraction égale à 
un demi est arrondi au nombre entier supérieur le plus près. ». 
 

 
25. L’article 385 de ce règlement est modifié par l’insertion, après les mots :  

1° « Un arbre », des mots « ou tout autre végétal ligneux »; 
 

2° « voie publique », des mots « ou d’une ruelle ». 
 

26. L’article 386 de ce règlement est modifié par l’insertion, après les mots « un arbre », des mots 
« ou un végétal ». 

 
27. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 387, de la section suivante :  
 

« SECTION VI 
ESPÈCES VÉGÉTALES EXOTIQUES ENVAHISSANTES 
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387.1.  Les espèces végétales suivantes sont interdites : 
a. Alliaire officinale (Alliaria petiola); 
b. Roseau alpiste (Phalaris arundinacea); 
c. Anthrisque des bois (Anthriscus 

sylvestris); 
d. Berce du Caucase (Heracleum 

mantegazzianum); 
e. Butome à ombelle (Butomus 

ombellatus); 
f. Châtaigne d’eau (Trapa natans); 
g. Cynanche de Russie ou Dompte-venin 

de Russie (Cynanche rossicum); 
h. Cynanche noire ou Dompte-venin noir 

(Cynanchum Louisaea); 
i. Épogode podagraire (Aegopodium 

podagragria); 
j. Érable à Giguère (Acer Negundo); 
k. Érable de Norvège (Acer platanoides); 
l. Gaillet mollugine (Galium Mollugo); 
m. Glycérie aquatique (Glyceria maxima); 
n. Hydrocaris grenouillette (Hydrocaris 

morsus-ranae); 
o. Impatiente glanduleuse (Impatiens 

glandulifera); 
p. Iris faux-acore (Iris pseudacorus); 
q. Miscanthus commun (Miscanthus 

sacchariflorus); 
r. Miscanthus de Chine (Miscanthus 

sirensis); 
 

s. Myriophylle à épis (Myriophyllum 
spicatum); 

t. Nerprun bourdaine (Rhamnus 
cathartica); 

u. Nerprun cathartique (Rhamnus 
cathartica); 

v. Orme de Sibérie ou orme chinois 
(Ulmus pumila); 

w. Pervenche mineure (Vinca minor); 
x. Peuplier blanc (Populus alba); 
y. Crépu potamote (Potamogeton 

crispus); 
z. Renouée à épis nombreux (Koenigia 

polystachya); 
aa. Renouée de Bohème (Fallopia X 

bohemica); 
bb. Renouée de Sakhaline (Fallopia 

sachalinensis); 
cc. Renouée japonais (Fallopia japonica); 
dd. Robinier faux-acacia (Robinia 

pseudoacacia); 
ee. Rorippe amphibie (Rorippa amphibia); 
ff. Roseau commun (Phragmites 

australis); 
gg. Salicaire pourpre (Lythrum salicaria);  
hh. Stratiote faux-aloès (Stratiotes 

aloides).  

 
387.2  En plus des espèces énumérées à l’article 387.2, dans un rayon de 100m d’un 
secteur identifié comme « parc local comprenant des milieux naturels d’intérêt » à la carte 
numéro 15 intitulée « Territoires d’intérêt écologique » du Schéma d’aménagement et de 
développement 2014 de l’agglomération de Montréal, les espèces suivantes sont également 
interdites :   

1° Rosier multiflore (Rosa multiflora); 
2° Rosier rugueux (Rosa rugosa). » 

 
28. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 399, du chapitre suivant :  
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« CHAPITRE VII.1  
ABRI TEMPORAIRE POUR ÉQUIPEMENTS D’ACCESSIBILITÉ UNIVERSELLE 
 
399.1. Aux fins du présent chapitre, on entend par « équipements d’accessibilité universelle » 
une rampe d’accès ou une plate-forme élévatrice pour fauteuils roulants. 
399.2.  L'installation d'un abri temporaire est autorisée pour abriter un équipement 
d’accessibilité universelle, du 15 octobre au 15 avril, conformément au présent chapitre. 
399.3. Un abri temporaire pour équipements d’accessibilité universelle doit respecter les 
distances minimales suivantes : 

1º 1,5 m d'une borne-fontaine; 
2º 5 m de la courbe de la chaussée à une intersection; 
3º 0,75 m du trottoir ou, s'il n'y a pas de trottoir, de la bordure de la voie publique. 
 

399.4.  Lorsque l'abri temporaire pour équipements d’accessibilité universelle est situé à moins 
de 3 m du trottoir ou, s'il n'y a pas de trottoir, de la bordure de la voie publique, il doit comporter 
de chaque côté, à moins de 2 m de l'ouverture permettant d'y accéder, une bande transparente 
d'au moins 0,5 m² de superficie. 
 
399.5.  Un abri temporaire pour équipements d’accessibilité universelle doit respecter les 
conditions suivantes :   

1º mesurer au plus 3 m de largeur et 3 m de hauteur; 
2º être recouvert d'une toile synthétique fibrée d'un ton blanc translucide; 
3º être fixé par ancrage de son armature dans le sol ou par un contrepoids; 
4º sa toile ne doit pas être déchirée.». 

 
29. L’article 413.3 de ce règlement est modifié par l’insertion, après le 2e alinéa, des alinéas 

suivants :   
« Le présent article ne s’applique pas dans le cas de l’agrandissement d’une école, ni de 
l’installation d’une rampe d’accès ou d’une plate-forme élévatrice pour fauteuils roulants. 
Lorsqu’une rampe d’accès ou une plate-forme élévatrice pour fauteuils roulants mentionnées 
au troisième alinéa est retirée, le propriétaire dispose d’un délai de douze (12) mois pour 
recouvrir de végétaux la superficie de terrain dégagée. ». 

 
30. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 413.3, de l’article suivant :  

« 413.3.1.  Le gazon synthétique est interdit comme revêtement de sol dans un secteur où est 
autorisée comme catégorie d’usages principale une catégorie de la famille habitation. ». 

 
31. Le paragraphe 4° de l’article 413.5 est abrogé. 
 
32. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 413.8, du chapitre suivant :  
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« CHAPITRE XI  
CLÔTURES 
 
SECTION I 
IMPLANTATION 
 
413.8.  Une clôture ne doit pas empêcher le libre accès ni dissimuler, à partir du trottoir ou de 
la chaussée, un appareil ou une installation d'utilité publique tel une cabine téléphonique, une 
chambre souterraine de transformateur, une borne d'incendie, une boîte postale ou un abribus. 
Un dégagement d'au moins 1 m est requis à partir de cet appareil ou installation. 
 
413.9.  Une clôture ne doit pas se trouver à moins de 0,75 m du trottoir ou, s’il n’y a pas de 
trottoir, de la bordure de la chaussée. 
 
SECTION II 
HAUTEURS 
 
413.10.  À moins d’une indication contraire, la hauteur d'une clôture en matériaux ne doit pas 
dépasser les limites suivantes eu égard au lieu où elle se trouve : 

1° 0,9 m en cour avant; 
2° 2 m pour les autres cours. 
 

413.11.  À moins d’une indication contraire, la hauteur d’une clôture en haie vive ne doit pas 
dépasser les limites suivantes eu égard au lieu où elle se trouve : 

1° 10,9 m en cour avant; 
2° 3,5 m dans les autres cours pour les usages de la famille habitation et les usages 

de la famille commerce, à l’exception des usages des catégories C.6 et C.7; 
3° 4 m dans les autres cours pour les usages de la catégorie C.6 et C.7 de la famille 

commerce, les usages de la famille industrie et les usages de la famille 
équipements collectifs et institutionnels sont autorisés. 

 
413.12. Les articles 413.10 et 413.11 ne s’appliquent pas à une clôture d’un parc ou d’un 
terrain de jeux public ou d’ un établissement d’enseignement général, un jardin botanique ou un 
centre sportif ou de loisirs ainsi qu’à une clôture installée conformément aux articles, 347.19, 
387, 549 ou 553. 
 
413.13. La hauteur d’une clôture érigée en cour avant et délimitant une aire de jeux desservant 
une garderie peut atteindre 1,2 m. 
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413.14. Sur un terrain de coin, la hauteur d’une clôture érigée en cour avant peut atteindre 2 
m, si elle est située dans le prolongement d’une autre cour. 
 
Malgré le premier alinéa, dans la cour avant adjacente à la façade comportant l’entrée 
principale, la hauteur d’une clôture peut atteindre au plus 1,5 m au-devant du plan de façade 
d’un bâtiment présentant la plus grande superficie. 
 
413.15. Sur un terrain transversal, la hauteur d’une clôture érigée dans une cour avant non 
adjacente à la façade comportant l’entrée principale peut atteindre 2 m. 
 
413.16. La hauteur d’une clôture en matériaux érigée dans les autres cours peut être 
rehaussée de 0,5 m, lorsque la partie rehaussée est ajourée dans une proportion supérieure à 
25 %. 
 
413.17. La hauteur d’une clôture érigée le long d'une limite latérale peut atteindre la hauteur 
maximale la plus élevée autorisée pour l'un ou l'autre des terrains. 
 
413.18. La hauteur d’une clôture est mesurée à partir du niveau le plus élevé du sol à l’endroit 
où elle est érigée, sauf dans le cas d’une clôture érigée à moins de 5 m d’un trottoir ou d’une 
bordure de béton, auquel cas la hauteur est mesurée à partir du niveau du trottoir ou de la 
bordure de béton. 
 
SECTION III 
OBLIGATION DE CLÔTURER 
 
413.19.  Les lieux et les travaux présentant un danger pour la sécurité publique doivent être 
fermés par une clôture en matériaux d'une hauteur minimale de 2 m. 
L’article 413.10 ne s’applique pas à une clôture visée au premier alinéa. 
 
413.20. Un terrain vacant ou occupé par un bâtiment vacant affecté par un sinistre ou 
présentant une condition dangereuse dont au moins l'une des façades est implantée à plus de 
10 m de la bordure du trottoir ou, s'il n'y a pas de trottoir, de la bordure de la chaussée doit, sur 
tous ses côtés, être fermé au moyen d’une clôture en matériaux,  sauf à un endroit où un mur 
est adjacent à la limite du lot. 
 
SECTION IV 
CONSTRUCTION ET ENTRETIEN 
 
413.21. Pour la construction d'une clôture en matériaux, sont prohibés : 

1° la tôle; 
2° la toile ou tout autre tissu ou matériau souple; 
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3° le fil de fer barbelé; 
4° les tessons de verre ou de faïence, les morceaux tranchants placés en saillie ou 

formant aspérité; 
5° des matériaux rouillés, oxydés, brisés ou pourris. 

Pour une clôture située dans une cour avant, les matériaux suivants sont également prohibés: 
1° le bois non teint ou non verni; 
2° la maille de chaîne; 
3° le polyvinyle de chlorure (PVC); 
4° l'aluminium, à l’exception d’une clôture d’aluminium qui comporte des assemblages 

soudés. 
Les bornes de béton déposées sur le sol ne peuvent être utilisées pour former une clôture. 
 
413.22. Malgré l'article 413.21, il est permis d'utiliser : 

1° du fil barbelé au sommet d’une clôture d’au moins 2,5 m érigée autour d’édifices et 
de terrains publics ou de lieux d’entreposage extérieurs; 

2° des bornes en béton pour clôturer un terrain visé à l’article 413.20. 
 

413.23. Les clôtures ne doivent pas être oxydées, rouillées, brisées ou pourries et leur peinture 
ne doit pas être écaliiée.  
 
SECTION V 
ENLÈVEMENT, ENTRETIEN OU INSTALLATION PAR LA VILLE 
 
413.24. Une clôture posée ou maintenue en contravention de l’article 413.8 constitue une 
nuisance qui peut être enlevée ou déplacée par l’arrondissement. 
 
413.25. Lorsqu'il est obligatoire de clôturer pour satisfaire aux exigences de la section III, 
l’arrondissement peut réparer, déplacer ou poser la clôture requise si le propriétaire est en 
défaut de le faire après en avoir reçu l'ordre de l’arrondissement.  
 
413.26. Les frais engagés par la Ville en application des articles 413.24 et 413.25 sont 
recouvrables du propriétaire du terrain ou, s'il s'agit d'une clôture posée sur le domaine public, 
du propriétaire du terrain riverain bordé par cette clôture. 
Ces frais constituent une créance prioritaire sur ce terrain, au même titre et selon le même rang 
que les créances visées au paragraphe 5 de l'article 2651 du Code civil du Québec, ces frais 
sont également garantis par une hypothèque légale sur cet immeuble. 
 

33. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 468, de la section suivante :  
 
« SECTION VIII.1 
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PROTECTION DES BÂTIMENTS 
 
468.1. Une enseigne installée sur un parement de pierres naturelles ou de briques doit être 
ancrée dans le mortier. ». 

 
34. L’article 571 de ce règlement est modifié par l’insertion, après les mots « aire de stationnement 

», des mots « , excluant une voie d’accès, ». 
 
35. L’article 572 de ce règlement est modifié par l’insertion, après les mots « l’emprise de la voie 

publique », des mots «excepté pour la voie d’accès ». 
 
36. L’article 576 est modifié par l’insertion, après les mots « devant lequel l’aire de stationnement », 

des mots « , excluant la voie d’accès ». 
 
37. L’article 580 de ce règlement est abrogé. 
 
38. L’article 584.1 de ce règlement est modifié par : 

1°  le remplacement des mots « et une voie d’accès doivent être recouvertes » par les 
mots « doit être recouverte »; 

2° Le remplacement du paragraphe 3° par le paragraphe suivant : 
« 3° un matériau inerte. » 

3° L’insertion, avant le dernier alinéa, de l’alinéa suivant :  
« Le matériau doit avoir un indice de réflectance solaire d’au moins 29, attesté par 
les spécifications du fabricant ou par l’avis d’un professionnel. » 

4° le remplacement du dernier alinéa par l’alinéa suivant :  
« Toutefois, la surface d’une aire de stationnement comportant trois unités de 
stationnement et moins peut être recouverte d’une grille ou d’une membrane 
recouverte de granulat ou de végétation. » 

 
39. Le 2e alinéa de l’article 593 de ce règlement est modifié par la suppression des mots « et de sa 

voie d’accès ». 
 
40. L’article 607 de ce règlement est modifié par : 

1° le remplacement des mots « et une voie d’accès doivent » par le mot « doit »; 
2° la suppression des mots « et la voie d’accès ». 

 
41. L’article 610 de ce règlement est modifié par la suppression des mots « les voies d’accès et ». 
 
42. L’article 619 de ce règlement est modifié par : 
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1° le remplacement des mots « et sa voie d’accès doivent être recouvertes » par les 
mots « doit être recouverte »; 

2° le remplacement du paragraphe 3° par le suivant :   
« 3° sous une saillie ou dans une dépendance. » 

 
43. L’article 671 de ce règlement est modifié par :  

1° l’insertion, au paragraphe 1°, après les mots « d’un bâtiment », des mots « , à l’exception 
d’une dépendance comportant une superficie d’implantation au sol de moins de 25 m2; 

2° l’ajout de l’alinéa suivant :  
« Malgré le premier alinéa, l’ajout d’une plate-forme élévatrice pour chaises roulantes ne 
requiert pas l’approbation du conseil. ». 

 
44. L’article 671.1 de ce règlement est modifié par l’ajout de l’alinéa suivant :  

« Malgré le premier alinéa, l’ajout d’une plate-forme élévatrice pour chaises roulantes ne 
requiert pas l’approbation du conseil. ». 

 
45. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 673, du chapitre suivant :  

 
« CHAPITRE II.1  
ÉTUDE D’ENSOLEILLEMENT 
 
673.1.1. Lorsqu’une étude d’ensoleillement est requise, les dessins doivent être tels que le 
différentiel de l’ombre projetée entre le bâti existant et proposé soit illustré de façon distincte 
par période donnée. 
Les dessins doivent présenter une vue en plan et montrer les bâtiments, terrains, rues et 
ruelles adjacents. 

 
673.1.2.  Une étude d’ensoleillement doit montrer une simulation des ombres projetées à 
l’équinoxe (printemps ou automne), aux deux (2) heures entre huit (8) heures et 16 (seize) 
heures. ». 

 
46. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 680, de l’article suivant :  

« 680.1.  Malgré l’article 679, quiconque contrevient au chapitre XI du titre IV commet une 
infraction et est passible : 
 

1º s'il s'agit d'une personne physique : 
a) pour une première infraction, d'une amende de 100 $ à 300 $; 
b) pour une première récidive, d'une amende de 300 $ à 500 $; 
c) pour toute récidive additionnelle, d'une amende de 500 $ à 1 000 $; 

2º s'il s'agit d'une personne morale : 
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a) pour une première infraction, d'une amende de 200 $ à 600 $; 
b) pour une première récidive, d'une amende de 600 $ à 1 000 $; 
c) pour toute récidive additionnelle, d'une amende de 1 000 $ à 2 000 $. ». 

 
47. Le tableau de l’annexe F de ce règlement est modifiée par la suppression des lignes suivantes : 

1° 6818 1ere Avenue; 
2° 6825 1ere Avenue; 
3° 5322 3e Avenue; 
4° 6304 5e Avenue; 
5° 6728 Bordeaux, rue de; 
6° 6214 Cartier, rue; 
7° 6315 Chabot, rue; 
8° 6657 De La Roche, rue; 
9° 7075 De Normanville, rue; 
10° 6752 Écore, rue des; 
11° 6224 Érables, avenue des; 
12° 5434 Saint-Michel, boulevard. 
 

48. Le fascicule d’évaluation 2 de l’annexe G de ce règlement est modifié par :  
1° l’ajout, à la fin du tableau intitulé « Traitement architectural », de la ligne suivante :  

« Lorsqu’une composante architecturale d’origine n’est plus présente sur le bâtiment, son 
retour dans sa forme et son apparence d’origine doit être favorisé. » 

2° la suppression, dans le tableau intitulé « Construction hors toit », de l’avant-dernier critère. 
 

49. Le fascicule d’évaluation 4 de l’annexe G de ce règlement est modifié par la suppression, dans 
le tableau intitulé « caractéristiques architecturales », du deuxième critère. 
 

50. Le secteur d’évaluation particulière 1 de l'annexe H de ce règlement est modifié par la 
suppression, dans le tableau intitulé « Enseignes », du dernier critère. 
 

51. Les secteurs d’évaluation particulière 3, 6, 7 et 8 de l’annexe H de ce règlement sont modifiés 
par l’insertion :  

1° dans la section intitulée « Travaux supplémentaires assujettis », après les mots 
« L’aménagement des terrains » des mots « , incluant l’implantation d’une dépendance »; 

2° à la fin du tableau intitulé « Aménagement des terrains », « Aménagement du terrain » ou « 
Aménagement d’un terrain », du critère suivant : 
« Favoriser la préservation du couvert végétal ainsi que des arbres lors de la construction 
ou l‘installation d’une dépendance. ». 
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52. Le tableau intitulé « Protection du milieu végétal » du secteur d’évaluation particulière 7 de 
l’annexe H de ce règlement est modifié par la suppression, au dernier critère, des mots « , de 
même que le remplacement préventif des arbres malades, vieillissants ou en voie de 
dépérissement ». 

 
53. Le Fascicule d’évaluation – 11 de ce règlement est modifié par : 

1° la suppression, dans l’intitulé et le premier alinéa, des mots « et une voie d’accès y 
menant »; 

2° le remplacement, dans le tableau intitulé « Assurer, pour une aire de stationnement 
extérieure, des mesures additionnelles d'écoresponsabilité », des mots « et la voie 
d’accès y menant sont situés » par les mots « est située »; 

3° la suppression, dans le tableau intitulé « Assurer, pour une aire de stationnement 
extérieure, des mesures additionnelles d'écoresponsabilité », des mots « ou la voie 
d’accès ». 

 
 
SECTION II 
RÈGLEMENT SUR LES DÉROGATIONS MINEURES (RCA-5) 
 

54. Le paragraphe c) de l’article 3 du Règlement sur les dérogations mineures (RCA-5) est remplacé 
par le suivant :  
« c) la dérogation mineure n’a pas pour effet d’aggraver les risques en matière de sécurité ou 
de santé publiques ou de porter atteinte à la qualité de l’environnement ou au bien-être 
général; ». 

 
SECTION III 
RÈGLEMENT RÉGISSANT LA DÉMOLITION D’IMMEUBLES (RCA-6) 
 

55. L’article 1 du Règlement régissant la démolition d’immeubles (RCA-6) est modifié par le 
remplacement, dans la définition de « lettre de garantie », des mots « , un trust ou une fiducie » 
par les mots « ou un trust ». 

 
56. L’article 20 de ce règlement est modifié par l’insertion, après le dernier alinéa, de l’alinéa 

suivant :  
« Malgré le premier alinéa, une garantie monétaire n’est pas exigée lorsque le programme de 
réutilisation du sol dégagé est une résidence unifamiliale. » 
 

57. Le premier alinéa de l’article 20.1 de ce règlement est modifié par l’insertion, après les mots 
« d’agrandissement du bâtiment », des mots « sur le ou les lot(s) sur lesquels se trouve le 
bâtiment à démolir ». 
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SECTION IV 
RÈGLEMENT SUR LES PROJETS PARTICULIERS (RCA-148) 

58. Le paragraphe 8° de la section 8 intitulée « Documents et renseignements devant
accompagner la demande de projet particulier » de l’annexe A du Règlement sur les projets
particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble (RCA-148) est
remplacé par le paragraphe suivant :

« 8° une étude d’ensoleillement respectant les conditions suivantes : 

a) l'étude doit montrer une simulation des ombres projetées à l’équinoxe (printemps ou
automne), aux deux (2) heures entre huit (8) heures et 16 (seize) heures;

b) les dessins doivent présenter une vue en plan et montrer les bâtiments, terrains, rues
et ruelles adjacents;

c) le différentiel de l’ombre projetée entre le bâti existant et proposé doit être illustré de
façon distincte par période donnée. ».

59. Le paragraphe 2 de la section  A intitulée «  Des milieux de vie de qualité, complets et
diversifiés » de l’annexe B de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 2. Capacité du projet à contribuer au maintien et à l'amélioration de l'offre résidentielle du 
secteur d'insertion. ». 

60. Le paragraphe 2 de la section B intitulée « Des milieux de vie de qualité, complets et diversifiés
» du tableau de l’annexe C de ce règlement est remplacé par le suivant :
« 2° Capacité du projet à contribuer au maintien et à l'amélioration de l'offre résidentielle du 
secteur d'insertion. ». 

SECTION V 
RÈGLEMENT SUR LE CERTIFICAT ET LES PERMIS (C-3.2) 

61. L’article 1 du Règlement sur le certificat d’occupation et certains permis (C-3.2) est modifié par
l’insertion, après la définition de « établissement », de la définition suivante :

« équipement mécanique »: tout appareil ou conduit électrique, de plomberie, de chauffage 
et de conditionnement de l’air, notamment une thermopompe, un compteur d’électricité ou 
de gaz, un conduit de ventilation et un appareil de climatisation;  

62. L’article 23.1 du Règlement sur le certificat d’occupation et certains permis (C-3.2) est modifié
par :
1° la suppression du mot « extérieure »;
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2° l’insertion, après le mot « stationnement », des mots « extérieure en tout ou en partie ». 

3° l’insertion, après le 1er alinéa, de l’alinéa suivant :   

« Le premier alinéa ne s’applique pas lorsque les travaux visent uniquement la partie 
intérieure de l’aire de chargement ou stationnement. » 

63. L’article 23.5 de ce règlement est modifié par le remplacement du chiffre « 6 » par le chiffre
« 18 ».

64. Ce règlement est modifié par l’insertion, après la section V.1, de la section suivante :

SECTION V.2 
PERMIS POUR UN ÉQUIPEMENT MÉCANIQUE 

23.7 Il est interdit d’installer un équipement mécanique visé aux titres II ou IV du Règlement 
d’urbanisme ou par une résolution ou un règlement adopté en fonction des pouvoirs prévus par 
la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) ou par la Charte lorsque aucun 
permis à cet effet n’a été délivré. 
Le premier alinéa ne s’applique pas à un appareil de climatisation individuel et amovible. 

23.8 Pour être recevable, une demande de permis visé à l’article 23.7 doit : 
1° être effectuée par le propriétaire de l’immeuble ou son mandataire au moyen du 
formulaire fourni par la Ville; 
2° être accompagnée : 

a) du paiement des droits fixés dans le règlement annuel sur les tarifs;
b) de plans à l’échelle;
c) d’un certificat de localisation;
d) de la fiche du fabricant de l’équipement mécanique indiquant les spécifications
liées à l’équipement mécanique;
d) pour un équipement mécanique de plus de deux (2) mètres cubes ou d’une
hauteur supérieure à 1,5 mètres desservant un bâtiment ou un établissement ou un
bâtiment commercial, industriel ou institutionnel ou un bâtiment résidentiel de plus de
8 logements, d’une étude acoustique conforme à l’annexe B ;

3° contenir tous les renseignements nécessaires pour permettre de vérifier si l’équipement 
mécanique est conforme aux exigences du Règlement d’urbanisme, d’une résolution ou 
d’un règlement adopté en fonction des pouvoirs prévus par la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) ou par la Charte ou du Règlement sur le bruit (RCA-180). 

23.9 Le directeur peut délivrer un permis visé à la présente section lorsque l’une ou l’autre des 
conditions suivantes est respectée : 

1° l’équipement mécanique respecte les exigences prévues aux Titre II ou IV du Règlement 
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d’urbanisme; 
2° l’équipement mécanique respecte les exigences prévues à une résolution ou à un 
règlement adopté en fonction des pouvoirs prévus par la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) ou par la Charte. 

23.10 L’installation de l’équipement mécanique doit être complétée dans les 6 mois suivant la 
délivrance du permis. Si ce délai n’est pas respecté, le permis sera nul et sans effet. 

65. L’intitulé de la section VI de ce règlement est modifié par le remplacement du numéro V.1 par
le numéro V.2.

66. Ce règlement est modifié par l’insertion de l’annexe B intitulée « Étude acoustique ».

SECTION VI 
DISPOSITION FINALE 

67. Le Règlement sur les clôtures (RCA-27) est abrogé.

ANNEXE 1 

Annexe B intitulée « Étude acoustique » 


	Arrondissement de Rosemont−La Petite-Patrie
	ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION
	PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 01-279-76
	AVIS est par les présentes donné aux personnes intéressées par le soussigné, secrétaire de l’arrondissement de Rosemont−La Petite-Patrie, que le conseil d'arrondissement a adopté lors de sa séance tenue le 6 novembre 2023, un premier projet de règleme...
	● Règlement d'urbanisme (01-279);
	● Règlement sur les dérogations mineures (RCA-5);
	● Règlement régissant la démolition d'immeubles (RCA-6);
	● Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification et d'occupation d'un immeuble (PPCMOI) (RCA-148);
	● Règlement sur le certificat et certains permis (C-3.2);
	● Règlement sur les clôtures (RCA-27).
	Une assemblée publique de consultation sera tenue, concernant ce projet de règlement, le  29 novembre 2023, à 18 h, au 5650, rue D’Iberville, 2e étage, en la Ville de Montréal, conformément aux dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (...
	Au cours de cette assemblée publique de consultation, le maire de l’arrondissement ou un autre membre du conseil désigné par lui, expliquera le projet de règlement ainsi que les conséquences de son adoption et entendra les personnes qui désirent s’exp...
	En résumé, l'objet du présent projet de règlement vise à modifier les règlements précités afin d’ajuster des dispositions à l’égard notamment des objets suivants :
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